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Vu 1. 'dOOm u' 57.68 du 10 jul\let 19S1 r...;at """'.Ùl" 
'.posltions statutaire!, l'échdonnemcnt bi6rarchiquc et iDdi.., 
claire, ainai que '00 indemnités CODoe't'1'tSnt le penronnel du 
Corpo de la GA<IÙ' Togolaise; . 

SUl" le i'app<Jrt 'du Mî;nistn"l d'Etat, ehal'gt) de l.'~rieQr et 
des Postf'l!! et T~mmun1eatiOJ1&; 

Le conseil 'de eahinet entendu, 

DECRETE; 
~- ARTICLE PREMIER.' Une indemnité pour fraia de 

représentation pourra être attribu,6e au Chef du Corps 
~ ... Gar~ Togo~i!le. . • 

ART. 2. '-- Un arrêté du Premier Ministre fixera 
sor propOllition du Ministre d'Etat, chargé de J'Inté. 
rieur et des Postes et Télécommunieatioll.!l le montant 
,et I.ea 'conditiollB daUB lesquels cette prime sera attri 
boée et 'payée à l'ayant droit. 

ART. 3. - Le présent décret sera publié aU Jour. 
nal offwfe1 de la République Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 2'l octobre 1957. 
N. GRUNlTZEY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Minis!re d'Eial, 

F. MAMA. 

Le Mini.slr~ i/.es 'Filwmces p. i. 
P. SOJINElDEII.. 

'ARRETE N. 187/PM.du 21 octobre 1957 porlant 
création d'.une commi..ifNI <le dérogatÎM pour l'uti
LUllI,ion exceptionnelle de,s, aérodromes civils de So
kodé et :de }lango. 

Le Premier Ministre, 
Vu 1. déc"" n' 5ii-lI41 du 24 a.d' 19'5, p<><tant .tolu' du 

lf08o, mo'difié par '16 dOOtrf't n" 57-3~ du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 'du 18 septembre 1956 détenninant 
\!ans 1. cadre du décret du. 24 ""dt 1956 portail. .t_tut du 
lfogo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la R&publique Autonome 
'~ Togo et ceux réservés à rAssemblée Upslativoi 

ARRETE; 

ARTIcLE PREMIER. - Vu l'.urgence, ~ commission 
composée cOmme suit : 

Le Conseiller Technique du Premier Mi
nistre . Président 

Le Directeur du Service des TravaulP 
Publics • • • . . . • • . 

Le Directeur du Cabinet du Ministre dœ 
~ravaul( Publics . . • . . • • '. .Membre~ 

L'Ingénieur des Travaux Publics, Chef 
de la Subdivision des Travaux Publics de 
Sokodé et Mllllgo . . . . " • ~ < 

Ile réuuira Burla convocation de oon président pour 
statuer sur l'opportunité de l'ouverture à la circula· 
~ion aérienne publique des aérodromes eiviJa non en· 
core ouverts de Sokodé et de Mango, les 28 et 2!i 
octobre 19~7. . i 

ART. 2. '- La commission "" prononœra plus par
ijculièrement Bur les conditions suivantes de viabilité : 

- la longueur de la bande compte tenu des cor
rections d'altitude,de .température de pente 

- la largeur de la bande 
- les pentee longitudinale et transversable 
- I.ea dégagements 
- la Ilurface portante 
ART. 3. '- La commission dressera le procès ver· 

bal des opérations. 
ART. 4.- Le présent' arrêté sera enregistré et 

communiqué partout oÙ besoin sera. 
Lomé, le 21 octobre 1951. 

N. GRUNITZKY. 

'ARRETE No 188{PMdu 22 octobre 1957 portant dé
rogation pour '1<ouverture à lo circuI.ation aérienne 
'Publique des 'aérodromes de Solt.odè c.t de Mango les 
~8 et '29 octo'&re 1957. 

Le Premier MiniJ;tre, 
Vu le 'décrM n" 56-847 du 24 Dont 19t15, portant statut rlu 

Togo, modifié par le tl~et nU 57 .3S9 du 22 mirs 1957; 

Vu 1. loi togol_i .. n" 56.2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
\!ans 1. cadre du déc",. du 24 aadt 1956 portant .tatu' du 
Togt), les pouvoin: 'du Gouyernement de la République Autonotné 
'du Togo et ecllX réservés à l'Assemblée Législati.ve; 

Vu l'arirêté n9 181/pl\f. 'du 21 octobre 1951 portaut créati«m 
'd'une commissi.on dt! dérogation poUl' l'utitisation r~xooption.. 
nellfl ';}es 6érodromes de Sokodé· et de Mango; 

Vu le procès-vfIr'bat 'de la Comtnission; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'avion spécial de la Société 

Air-Ivoire, immatriculé FOAT pourra utiliser .Ie.o 
aérodromes de Sokodé et de Mango qui seront excep
tionnellement ouverts il œt effet il la cireulation aé
rienne publique les 28 et 29 octobre 1957. 

ART. 2. - Le I;lrésent arrêté sera enregi.;tré, eom
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 22' octQbre 1957. 1 

N. GRL'N1TZKY. 

'ARRETE No 194fPM/MIC. du 25 oclobre 1957 fixant 
les candil ions de stabil~ation i/.es prix du cacao. 

Le Premier Ministre, 
Vu te 'décret n° 56_847 du 24 août 191J:i} pQ4'tant e:ta.tut ~u 

Togo, modifié par le déOrrt nt 57.399 du 22 mare 1957;' 

Vu la loi togolaise n' 56.2 'du 18 septembre 1956 détennïntnt 

'dam le cadre du décret du 24 boàt 1956 portant 8tatut du 

Togo, les pouvoiN! 'du Gou"ernement de la Républi4{Ue Autonome. 

au Togo et ceux RSMVés à l'Asaemblée lAgislati'f'eJ 


Vu ~'aGte 'dit 101 du 14 man 1942, vali1i6 par l'ordonnanéo 
\lu '21 mai 1944 portant ;;règlement de rimportation, de l'exporta ... 
tiou, de la cireufatiOll, deI l'utilisation et de la mise en veDte de 
tous produits -et detw:ées nkeyairt18 aux besoins dee territoin:li r 

Vu 'a 101 11- 5 'du 9 novembre 1996 .relative au' soutie.n de& 
tours caeDO ~ur ta campagne 1956~19m; 

1 
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. Vu,le"décret n° 4 du 12 novemb.!o 1956 portant création 
.de ,la CaÎa8t'I de Stabilisation des prix du cacao; 

, Vu l'aMl,é n° lOO/PM/MIe. du 14 juin 195? fixant 1., 
-'Conditions de 6tabilislltiou des prix du Cacao pou.r tu campagne 
intermédian 1957; modilîé pat l'arrêté nQ 162fPMjMIG. du 
!8 septembre 1957; 

Vu le prow-verbat 'da la. réunion du Comi.té de Gestion de 
la Caisse Ùfl Stabilisation de! Prix 1 du Cacao en date du 11 
.octobre 1957; 

J...,e. conseil 'de cabinet entendu, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Avant l'ouverture de chaque 

_pagne d'acha,!: ,du 'cacao, un e,rrêté du Premier 
:Ministre pris, sur le rapport du Ministre du Commer
ee et de l'Industrie et après avis du' Ministre de 
l'Agrieultûre, de l'Elevage el des Eaux ct FOl'êts, fixe 
le prix d'acbat au producteur deJ! fèves de cacao et 

, le. cours FOB LO,mé résultant de cc pr!x. d'achat, ap
phcables durant la campagne conSideree. 

ART. 2. - Un Comité de, Cotation comprenant; 
'- Le Directeur de la CaisllC de Stabilisa· 

deJ! prix du cacao Préstdent 
- Un représe;ntant du Minjstrc des Fi. \ 

nances 
Le Trésorier Payeur 


- Le Directeur de la CaisllC Centrale 

- Un rw:>prése;ntant d~ producteurs de 
 Mlffnbrc 

cacao "'* 
- Un représuntant 'des exportateurs dé


signés par la Chambre de Commeree. , 

d'Agriculture etd'lndWitric 1 


fixe quotidiennement, en fonction des prix ('~I\Ji' pra
~ ~qués sur les différents marchés metropolitains et 
Î ~trangers, le cours du jour, au stade FOB Lomé, du f ~ao récolté aU Togo. 
~ Les cours de référence et le mode de calcul adop
~ ~és par le Comité de Cotation pour la détermination 
~ du cours FOB Lomé ainsi que les conditions de pu
i blication dere d.!rnier 90nt homologués par le Mi
: nistre du Commeree et de l'Industrie. 

t L'authentificatlon du cours l!'OB Lomé réaulte de 
l'inscription sur un r~gistre de cotation signé par le 

f Dir<Jcteur de la Caisse de Stabilisation et lc Repfé
~tant des Exportateurs. 

Le Secrétariat du Comité est assuré par la Caisse 
I de Stabilisation. 
~ 'ART. 3. - Lea agents de factorw:>rie et les traitants 
~ qui acbemlnent le produit sur lell entrepôt. de Lomé 
r sont tenus de déclarer chaque lundi avant 9 beures aux 
, ,Chefll de Subdivision dont relèvent les localités où 
; ~ont efiecloés leurs acbats : 
~ al le v!)lume global deJ! achata effectués au cours 
~, de la semaine Ilcoulée 
~ b) les quantités acbetées ~/l chaqlle localité. 
~, ART. 4. - Lea exportateul'll _t tenus de déclarer 
l "haque lundi aVl\ll,t !I heures au Directeur de la Caisse 

dt1 ' Stab,illlIation : ' 
a) la totalité des achata de caeN> ef,fectués ,au eours 

de la semaine ,éeoulée dé,talllés par centre d'origÎille; 
hl la pœiti~n ~. Ic~ stocke. 

En cas de cession sur place, d'exportateur à expor-, 
tateur, d'Wl lot ,ayant fait l'obj~ d'une déclaration, 
la cession doit être signalée à la CaisllC dtllls les 48 
heures. L'acquéreur ~ substitue entièrement au pre
mier détenteur pour ioutes les obligations qui dé
coulent, à l'égard de la CaiBse, de la déclaration 
d'achat originale dont .a date est seule retenue. 

1.,(>", agents du Serviee du ConditiOJUlement et les 
représentants de la Caisse de Stabilisation auront Ilc
eès à ;tous Illoments aux magasins de stockage et 
pourmnt procéder à la vérification de la consistance 
deJ! steks.' , 

AaT. 5. - Les exportateurs ne peuvent disposer 
d'aucune quantité de caeao en vue de l'exportation 
sans l'accorddouné au nom de la Caisse de Stabili
sation pal' le Directeur de cet organisme. 

La notilieation de cet accord conditionne la déli
vrance de l'autorisation d'exportation ,prévue pat l'ar
rêté n" 108 du 14 juin 1957. ' 

AR~·. 6. Un compte courant pour cbaque ex
portateur est ouvert dans les écritures du complable 
de la Caisse de Stabilisation. 

Chaque compte est, chaque lundi, cl'édité ou dé
bité, ail prorata des acbats effectués la semaine écou
lée, de la ,totalité ou, si l'arrêtè dont l'Intervention 
lest prévue à l'article 1er en dispose autrement, d'une 
partie de la différence entre le cours FOR Lomé ré• 

. sultant du prix d'acbat au producteur et la moyerure 
des cours FOR Lomé quotidiennement auth<lIltifiés 
par le Comité de Cotation durant ladite semaine. 

Les règlements Interviennent, daus les conditions ci
après, au furet à mesure deJ! ex~ortations et suivant 
l'ordre chronologique des déclaratIons d'aehat. 

Lorsqu'il y 'a lieu il versement d'une redevanoo 
.. la CaisllC par l'exportateur la notification de l'ac
cord prévu li l'article 5 ci-dessus est accompagn~ 
de l'emission d'un ordre de recettes auquel l'expor
tateur est tenu de déférer avant de procéder il une 
nouvelle exportation ct, en tOWI cas, 'dans le délai 
d'un moïs. . 

Lorsqu'il y a Ii,eu il versement d'une,prime à l'ex
portatem' par la Caisse" le Directeur de la Caisse 
émeJ en faveur de l'expol'ta;eur un ~rd~c <le paic,!,ent 
s,ur production pal' ce derIller du tllpTlcata de decla
ration de simple "'portation visé par le Service des 
DouaneJ!. 

ART. 7. - La CaisllC de Stabilisation rembourse 
en outre "!lX exportateurs les Irais de transport, de 
Badou à Atakpamé, du cacao acbeté sur les mwebé'! 
du canton du Litimé. 

Le montant de 008 frais est fixé forfaitairement 
par arrêté du Ministre' du Commeree ct de l'Industrie. 

Leur remboursement vient, IICi0n les ClIS, en aug~ 
mentation ou en diminution deJ! règlementa prévus il. 
l'article 6 ci<.dessus, IIur production par l'exportateur 
d'un certificat d'origine • Utimé. délivré par le Ser
vice du Conditionnement. 

ART. 8. - LeI; infractions au présent arrêté et 
no,tamment ~e, déf,\ut ,~ déc,lara,~~on <l',achatou It.,tf

• 
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i déelarations d'achat fall!l&eS ou inexactes,. sont ~si
, I>kwl, en autres, des peines et sanctions prévues par 
\ l'Acte dit Loi du 14 mars 1942 susvisé. ?: . 
:" A"T. 9. - Le Ministre du Commerce et de l'In. 
: .....trie. le Ministre des Finances, le Ministre de l'Ari!riculture, de .'Elevage ~t des Eaux ct Forêts sont 
~ ehargés, chacun en Ile qui le concerne, de l'exécution 
i ~ présent arrêté. 
} . .. ART. 10. - Vu l'urgence, le present arrêlé Sera 
'. _du immédiatement applicable .par voie d'afficha· 
i i!fc à lia Mairie de Lomé, dans lc5 bureaux des cireons
" eriptions administratives ct des P.T.T. " 

Lomé, 1" 25 octobre 1957. 
N. G""",T%lCY.----_..__. 

Par arrêté du Premier Min,istre: 

N- 197jPM-FP. du: 

,. 5 nowmbre 1957. '- Un concours professionnel 
pour le recrutement de Deux aides- conducteurs du 
cade supérieur 'de l'Agriculture et du Conditinnne

- JDeIlt du Togo, tJerR ouvert à Lom~ les: 3 ~t 4 déeem
bt-e 1957, aux candidats réunissant les conditions fi
:xéœ au paragraphe 2e de l'article 5 de l'arrêté nO 29!1 
CP. du 29 mars 1954. 

" Les demande!! des candidats doivent parvenir Il 
la direction du persimnel avant le 22 novembre 1957. 

,. Aucune demande ne liera plus acceptée après le 23 
~. novembre 1957. 
~.' 

- L'heure d'ouverture du 'concours, le local où !lC 

:' dérouleront les épreuves feront ultérieurement l'ob
jet d'une note de service qui sera publiée par voie 

- d'affiChall". 

, 
Nominalien. 

Par arrêtés et décisions du Premier .Ministre, 

No 195jPM/INT. du.: 

,.26 octobre 1957. - M. Daurel François, Adminis
Faleur en ~~ la France d'Outre-Mer, .Directeur 
d,. Plan, est nommé Commissaire du Gouvernement 

,- pour les affaires togolaises près le Conseil du Con
tentieux Administratif du To~o, en remplacement de 

, M. Mermet Philippe, AdminIstrateur en Cher de la 
~ l'.O.M., titulaire "d'un administràtif. 

N° 196;'PM/INT. du: 

2!1 octobre 1957. - Sont nommés membre. titulai
,- ':ft8 dn Tribunal Supérieur de droit loeal de Lomé 
. pour l'année judiciaire 1957-1958 , 

1er) MM. Hervé Marcel, Admini,etrateur de la F. 
O.M. 

Maudry Henri, Administrateur de la t'ran

ce d'Outre-Mer. 


._--_., 

20) MM. Geraldo Moussé, Notable il Lomé 
AdjaUé Joseph. Chef du can~ d'Amou
tivé . 

Sont nommés membres suppléants du Tribunal Su
périeur de droit local de Lomé pour l'ann.ée judiciai
re 19i7 -1958 : 

1", MM. Bertrand Jean, Administraleur de la F
. O.M. 

TaillE\ur Jacques, Adtninlstrateur -Adjoint 
de la France d'Outre_Mer 

2") MM. Semekanawo Agblevon, Chef du cantœ 
d'Aflao 

Oecansey Ludwing, Notable togolais à. 

Lomé. 


N° 198/PM;MIP du : 

30 octobre 1957. - l.iCI! élèvœ-maltres sortant de 
l'Ecole Normale d'Atakpamé dont lc5 noms suivent, 
tit,ulaires du Brevet Elementaire, sont nommés insti 
tuteurs-adjointe stagiaires pour compter du 15 0c
tobre 1957: 

Abiassi Narcisse 
Acolatsé Charlea 
Adama Benjamin 
Agneketom Méwa 
Aithnard Mathilll! 
Avognon Damase 
Dj<>bo Derman 

Dossouvi Sévérin 
Gnofam Marna 
Kakanou Prosper 
Kombaté Adamou 
Nou~OIlpé AmOu.zou 
QuadJoVle Basile 
Sangronio Joséphine 

NO 885/D/PM.FP du: 

21 octobre 1957. - M. Jean Roland, Chef de Bu
reau d'Administration Générale d'·oulre-mer, nouvel
lement désigné pour Bervir au Togo et ,arrivé li Lo~ 
par le Paquebot .Iel!ll Mermoz le lU oetobre 19a7, 
est mis il la disposition du Ministre du Travail et 
de. Affalre.s Sociales. ' _ 

N° 89?;DjPM-FP du: 

. 25 octobre 1957. - M. Maudry Henri René, Ad
ministrateur, 1er échelon, de la France d'outrc-mer, 
de retour 'de I101lgé et arrivé à Lomé, par avion, kI 
26 Septembre 19S'7, lest affecté, pour compter de la 
même date ao Cabinet du Premier Ministre de la. 
République Autonome du Togo. . 

N° 913!D/PM-FP du: 

30 octobre 1957. - M. Joanny &rnard Marie Jo
seph, ingénieur de 'i1~ classe, il- échelon, d'A.gricul
,ture ,'l'ouire-mer, affectéao To,go et débarqué à Lomé; 
le 5 io-I;tobre 1957, est mis à Iii disposition du 1\linis
tre de I:Agricuiture. 0 
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